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La rémunération 
Mode d’emploi 

 
En contrepartie du travail réalisé, vous versez à votre salarié une rémunération, 
communément appelé un salaire. Cette rémunération est soumise à des règles spécifiques 
que vous devez respecter pour éviter tout litige avec votre salarié. 
 
 

Comment fixer la rémunération horaire de votre salarié ? 
 
La convention collective applicables aux salariés du particulier employeur prévoit une grille 
de salaire applicable qui constitue une référence « plancher » : vous ne pouvez pas fixer un 
salaire horaire inférieur mais vous avez la possibilité de fixer un salaire horaire supérieur. 
Attention : une majoration du salaire conventionnel est prévue pour les salariés ayant obtenu 
une certification professionnelle de la branche des salariés du particulier employeur inscrite 
au RNCP (répertoire national des certifications professionnelles). 
 
Pour définir combien vous allez payer votre salarié, vous devez avant tout déterminer les 
ressources financières dont vous disposez. C’est essentiel car une fois que vous avez fixé le 
montant horaire de sa rémunération, vous ne pourrez pas le diminuer sans l'accord de votre 
salarié ! 
 
Les cotisations salariales sont déduites du salaire brut. Ainsi, l’augmentation d’une cotisation 
salariale a pour effet de faire diminuer le salaire net. Si vous précisez dans le contrat de 
travail uniquement le salaire net et qu’une cotisation salariale augmente, vous devrez 
maintenir le niveau de rémunération nette inscrite dans le contrat de travail. 
Pour éviter d’être confronté à cette situation qui génère un coût supplémentaire pour 
l’employeur, il est conseillé de préciser dans le contrat de travail la rémunération brute 
horaire : ainsi, si une cotisation salariale augmente, le salaire brut n’est pas impacté.  
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Comment calculer la rémunération mensuelle de votre salarié ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  Fiche réalisée dans le cadre du partenariat 

  

  
 

Mise à jour : oct 2024  Page 3 sur 3 
 

 

Comment établir le bulletin de salaire ? 
 
En tant qu’employeur, vous avez l’obligation de remettre à votre salarié un bulletin de paie 
(autrement appelé « bulletin de salaire » ou « fiche de paie ») lors du paiement de son 
salaire. Ce document précise les modalités de sa rémunération (brut, net, nombre d’heures 
rémunérées…). 
 
Si vous avez recours au Cesu, un bulletin de salaire est automatiquement établi et envoyé 
au domicile de votre salarié, une fois que vous avez fait la déclaration de sa rémunération 
(cf. « la déclaration du salarié »). 
 
Si vous avez recours à l‘Urssaf (possible uniquement en cas de recours à un service 
mandataire), vous devez établir vous-même le bulletin de salaire.  
Dans ce cas, l’appui d’un service mandataire peut vous être utile : le service calcule le 
salaire et les cotisations et établit le bulletin de salaire.  
A compter du 1er janvier 2021, tous les particuliers employeurs devront déclarer leur salarié 
au Cesu. 
 
 

Pour aller plus loin 
 

• Convertir un salaire brut en salaire net : 
http://www.cesu.urssaf.fr/cesweb/simubrut1.jsp 
 

• Calculer les cotisations salariales et patronales : 
http://www.cesu.urssaf.fr/cesweb/simucoti1.jsp  

 

• Faire appel à un service mandataire :  
http://www.federation-mandataires.fr  
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